
 

  

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

  

Au CST 

 

Vos représentant.es CGT interviendront pour de meilleures 

conditions de travail et sur : 

 

 L’organisation, le fonctionnement des services (restructurations, 

temps de travail, …) 

 Les questions relatives aux effectifs, emplois et compétences 

 Le régime indemnitaire (RISEEP, …) 

 La formation, l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle 

 L’hygiène, la sécurité et les conditions de travail 

 La participation de l’employeur à la protection sociale 

complémentaire et à l’action sociale. 
 

 

Bientôt les élections 

professionnelles ! 

Du 1er au 8 décembre 2022 : Votez ! 

Élisez vos représentants CGT au 

Conseil Départemental ! 

Qui vote ? Les fonctionnaires titulaires et 

stagiaires, 

les contractuels, (dont les 

assistants familiaux), les 

apprentis. 

 
 

Le Comité Social Territorial remplace le 

Comité Technique et le CHSCT. 



 

  

 

A la CAP   Commission administrative paritaire (titulaire et stagiaire) 

Au CCP     Commission Consultative Paritaire (Contractuel) 

 

Vos représentant.es CGT interviendront pour :  
 

 Faire valoir mes droits en cas de licenciement ou refus de 

titularisation 

 Obtenir la révision de mon entretien professionnel 

 Travailler à temps partiel si je le souhaite  

 Obtenir mon droit à télétravailler dans de bonnes conditions 

 Rendre effectif mon droit à la formation.  

 Me défendre en cas de procédure disciplinaire  

 Faire valoir mes droits au conseil médical dans le cadre de l’accident 

de service ou de la maladie professionnelle. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.  

VOTEZ CGT, c’est donner à vos futur.es élu.es les moyens de défendre 

les droits et intérêts collectifs de toutes et tous pour un meilleur 

service public ! 

Votre syndicat CGT 

 au Conseil Départemental 

comment ça marche ?  

Réunions 

mensuelles pour 

décider nos actions 

et revendications 

Porter vos préoccupations 

et besoins lorsque nous 

siégeons dans les instances 

(CT/CHSCT et futur CST) 
Rendre 

compte 

régulièrement 

de notre travail 
 

Accompagner 

les agents 

individuellement et 

collectivement Aller à votre 

rencontre :  

Réunions d’info syndicale, 

distributions de tract 

Travailler avec 

les instances CGT 

départementales, 

régionales et 

nationales. 

 


